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ARTICLE 7 TER

Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Il évalue également les liens existant entre l’offre d’emplois dans le secteur associatif et les offres 
et événements culturels de proximité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire état de l'interconnexion en matière d'emplois entre le monde de la 
culture et le monde associatif.

En effet, il semblerait que celui-ci ne soit pas suffisamment développé en France et qu'il reste 
encore beaucoup à faire. Pour exemple, le CESE préconise de développer la plateforme numérique 
publique jeveuxaider.gouv.fr et son interconnexion avec l'application mobile du Pass culture pour 
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développer un module d'offres de missions bénévoles géolocalisées en lien avec les offres et 
événements culturels de proximité.


